
 

 

Comité Syndical du 30 novembre 2020 

Procès-verbal de la séance 

 

 

Début de la séance à 17h30 

 

Collège EPCI 

Etaient présents : 

Communauté de communes de Lieuvin Pays 
d'Auge 

Jean-Charles BEAUCHE Délégué titulaire 
Communauté de communes du Vexin 
Normand 

James BLOUIN Délégué titulaire  
Communauté de communes de Roumois 
Seine 

Sylvain BONENFANT Délégué titulaire  
Communauté de communes de Roumois 
Seine 

Yannick BOUDET Délégué titulaire 
Evreux Portes de Normandie 
 

Gabrielle BROCHAND DULAC Déléguée titulaire 
Intercom Bernay Terres de Normandie 
 

Cédric BROUT Délégué titulaire 
Communauté d'Agglomération Seine Eure  
 

Sandrine CALVARIO Déléguée titulaire 
Seine Normandie Agglomération 
 

Fabrice CAUDY Délégué titulaire 
Intercom Bernay Terres de Normandie 
 

Frédéric DELAMARE Délégué titulaire 
Seine Normandie Agglomération 
 

Lysianne ELIE PARQUET Déléguée titulaire 
Communauté de communes de Lyons 
Andelle 

Philippe GERICS Délégué titulaire 
Communauté de communes du Pays de 
Honfleur Beuzeville 

Allain GUESDON Délégué titulaire 
Communauté de communes de Lyons 
Andelle 

Philippe HALOT Délégué titulaire 
Intercom Bernay Terres de Normandie 
 

Harold HUGUES Délégué titulaire 
Seine Normandie Agglomération 
 

Pascal JOLLY Délégué titulaire 

  



Communauté de communes du Vexin 
Normand 

Laurent LAINE Délégué titulaire 
Communauté d'Agglomération Seine Eure 

 
Marie-Joëlle LENFANT 

Déléguée titulaire 

Seine Normandie Agglomération 
 

Christian LORDI 
Délégué titulaire 

Evreux Portes de Normandie 
 

Arnaud MABIRE Délégué titulaire 
Evreux Portes de Normandie 
 

Rachid MAMMERI Délégué titulaire 
Communauté d'Agglomération Seine Eure 
 

Ousmane NDIAYE Délégué titulaire 
Communauté de communes de Pont 
Audemer Val de Risle 

Gérard PLATEL Délégué titulaire 
Communautés de communes du Pays du 
Neubourg 

Gérard PLESSIS Délégué titulaire 
Intercom Bernay Terres de Normandie 
 

Françoise PREYRE Déléguée titulaire 
Interco Normandie Sud Eure 
 

Jean-Claude PROVOST Délégué titulaire  
Communauté de communes du Vexin 
Normand 

Nathalie THEBAULT Déléguée titulaire 
Interco Normandie Sud Eure 
 

Guido VANDEWALLE Délégué titulaire 

 

Collège Conseil Départemental 

Etaient présents : 

Département de l’Eure Jean-Hugues BONAMY Délégué titulaire 

Département de l'Eure José BRIDARD Délégué titulaire 

Département de l'Eure Frédéric DUCHE Délégué titulaire  

Département de l’Eure Daniel JUBERT Délégué titulaire 

Département de l'Eure Thierry PLOUVIER Délégué titulaire 

Département de l'Eure Alfred RECOURS Délégué titulaire 

 

Région Normandie : 

Etaient présents : 

Région Normandie Anne-Laure MARTEAU Déléguée titulaire 

 

Monsieur Frédéric Duché débute cette séance en réalisant un appel nominal des membres du comité 

syndical pour calculer l’atteinte du quorum et pour permettre à chaque élu de pouvoir justifier de sa 

présence à ce comité. 

Monsieur Duché remercie les élus d’avoir répondu présents pour ce comité syndical sous la forme de 

visioconférence compte tenu du contexte actuel et de la crise sanitaire que nous traversons. 

Le quorum est atteint, la séance peut débuter. 



Monsieur Duché rappelle ensuite l'ordre du jour du comité syndical et présente le premier rapport 

relatif aux modalités de réunion de cette séance en format de visioconférence. 

Il est ensuite procédé au vote, la délibération est adoptée à l'unanimité. 

 

Deuxième objet : Présentation du Rapport d’Orientation Budgétaire 2021 

Monsieur James Blouin présente la partie financière du ROB qui concerne la structure financière et 

Budgétaire ainsi que l’évolution pluriannuelle, le bilan 2020 et les perspectives 2021. 

Monsieur Jean-Claude Provost présente la partie technique du ROB qui concerne le bilan d’activité 

du syndicat et les perspectives 2021. 

Monsieur Arnaud MABIRE s’interroge sur le site d’éligibilité des particuliers car il existe déjà 

ce genre de site. Monsieur Jean-Christophe Boyard, DGA, répond qu’il s’agit de renseigner l’éligibilité 

effective technique de l’ouverture commercial des Fournisseurs d’Accès à Internet. Les sites 

d’éligibilité des particuliers déjà existant sont ceux des fournisseurs d'accès et donnent une 

information partielle, car ils ne renseignent que sur l'effectivité de leur propre service, ce qui est 

différent. 

Monsieur Ousmane NDIAYE souhaite savoir quel est le prix moyen d’un raccordement fibre 

optique chez les opérateurs qui sont déjà présents. Monsieur Frédéric Duché répond qu’à quelques 

euros près, il s’agit du même coût que pour un raccordement ADSL et précise que cette démarche de 

renseignement doit être faite par le client final auprès des FAI. 

Monsieur Frédéric Duché indique que tous les OCEN sont aujourd’hui présents sur le réseau. 

Monsieur Frédéric DELAMARE indique qu’il est difficile d’avoir les dates d’activation des 

prises auprès des OCEN qui freinent leur communication commerciale. En effet, on sait qu’ils sont 

présents mais on ne sait pas vraiment où. Monsieur Frédéric Duché précise que leurs plans de 

déploiement relèvent du secret commercial. 

Monsieur Frédéric Duché termine cette présentation par la partie relative à l’organisation interne 

d'Eure Normandie Numérique et au Plan de communication. 

Il est ensuite procédé au vote, la délibération est adoptée à l'unanimité.  

 

Troisième objet : Adoption du procès-verbal du précédent comité syndical en date du 28 septembre 

2020 

Monsieur Frédéric Duché présente le rapport. 

Il est ensuite procédé au vote, la délibération est adoptée à l'unanimité.  

 

Quatrième objet : Modification du Règlement Intérieur d’Eure Normandie Numérique 



Monsieur Frédéric Duché présente le rapport. 

Les modifications portent sur trois points : 

- Horaire de travail des agents : modification des plages de présence obligatoire pour les agents 

- L’introduction de la mise en œuvre du Télétravail 

- Volet relatif aux congés maladies = mise en conformité avec réglementation sur les contrôles 

administratifs et médical 

 

Il est ensuite procédé au vote, la délibération est adoptée à l'unanimité. 

 

Cinquième objet : Renouvellement convention paie avec le Centre de Gestion de l’Eure 

Monsieur Frédéric Duché présente le rapport. 

Renouvellement de la convention signée en 2015 avec le Centre de Gestion de l’Eure pour 

l’élaboration des éléments de paie. La convention doit être renouvelée comme tous les ans pour être 

applicable en 2021. 

Il est ensuite procédé au vote, la délibération est adoptée à l'unanimité. 

 

Sixième objet : Désignation des membres de la commission de suivi du déploiement et de l’évolution 

du réseau 

Monsieur Frédéric Duché présente le rapport. 

Désignation des membres de cette commission après le recensement qui a été réalisé auprès des 

délégués du syndicat suite au comité du 28/09/2020 qui avait acté la représentation et la 

composition de cette commission. 

Voici la liste des membres de cette commission : 

• Monsieur Jean-Claude PROVOST, Président (Interco Normandie Sud Eure) 

• Monsieur Daniel BLAVETTE (CC de Lyons Andelle) 

• Monsieur Yannick BOUDET (CC de Roumois Seine) 

• Monsieur Fabrice CAUDY (Seine Normandie Agglomération) 

• Monsieur Joël DORLEANS (CC de Lieuvin Pays d’Auge) 

• Monsieur Allain GUESDON (CC du Pays de Honfleur Beuzeville) 

• Monsieur Harold HUGUES (Intercom Bernay Terres de Normandie) 



• Monsieur Laurent LAINE (CC du Vexin Normand) 

• Monsieur Jean-Jacques LEBRETON (CC du Pays du Neubourg) 

• Monsieur Arnaud MABIRE (Evreux Portes de Normandie) 

• Madame Anne-Laure MARTEAU (Région Normandie) 

• Monsieur Ousmane NDIAYE (Communauté d’Agglomération Seine Eure) 

• Monsieur Max RONGRAIS (CC du Pays de Conches) 

 

Il est ensuite procédé au vote, la délibération est adoptée à l'unanimité. 

Septième objet : Désignation membres de la commission des finances 

Monsieur Frédéric Duché présente le rapport. 

Désignation des membres de cette commission après le recensement qui a été réalisé auprès des 

délégués du syndicat suite au comité du 28/09/2020 qui avait acté la représentation et la 

composition de cette commission. 

Voici la liste des membres de cette commission : 

• Monsieur James BLOUIN, Président (CC du Vexin Normand) 

• Madame Gabrielle BROCHAND DULAC (Evreux Portes de Normandie) 

• Monsieur Philippe HALOT (CC de Lyons Andelle) 

• Madame Martine HOUSSAYE (CC du Pays de Honfleur Beuzeville) 

• Monsieur Pascal JOLLY (Seine Normandie Agglomération) 

• Monsieur Xavier LEBON (Interco Normandie Sud Eure) 

• Madame Anne-Laure MARTEAU (Région Normandie) 

• Monsieur Michaël ONO DIT BIOT (CC de Roumois Seine) 

• Monsieur Jérôme PASCO (CC du Pays de Conches) 

• Monsieur Jean PLENECASSAGNE (Intercom Bernay Terres de Normandie) 

 

Il est ensuite procédé au vote, la délibération est adoptée à l'unanimité. 

 

Huitième objet : Désignation membres de la commission de suivi de la Délégation de Service Public 



Monsieur Frédéric Duché présente le rapport. 

Désignation des membres de cette commission après le recensement qui a été réalisé auprès des 

délégués du syndicat suite au comité du 28/09/2020 qui avait acté la représentation et la 

composition de cette commission. 

Voici la liste des membres de cette commission : 

• Monsieur Alfred RECOURS, Président (Département de l'Eure) 

• Monsieur James BLOUIN (CC du Vexin Normand) 

• Monsieur Cédric BROUT (CC de Roumois Seine) 

• Monsieur Julien CANIN (Seine Normandie Agglomération) 

• Madame Véronique CAREL (CC de Lieuvin Pays d’Auge) 

• Monsieur Frédéric DELAMARE (Intercom Bernay Terres de Normandie) 

• Monsieur Allain GUESDON (CC du Pays de Honfleur Beuzeville) 

• Monsieur Philippe HALOT (CC de Lyons Andelle) 

• Monsieur Rachid MAMMERI (Evreux Portes de Normandie) 

• Monsieur Gérard PLESSIS (CC du Pays du Neubourg) 

 

Il est ensuite procédé au vote, la délibération est adoptée à l'unanimité. 

 

Neuvième objet : Désignation membres de la commission dédiée aux usages du numérique 

Monsieur Frédéric Duché présente le rapport. 

Désignation des membres de cette commission après le recensement qui a été réalisé auprès des 

délégués du syndicat suite au comité du 28/09/2020 qui avait acté la représentation et la 

composition de cette commission. 

Voici la liste des membres de cette commission : 

• Monsieur Sylvain BONENFANT, Président (CC de Roumois Seine) 

• Monsieur Jean-Charles BEAUCHE (CC de Lieuvin Pays d’Auge) 

• Monsieur Alain FONTAINE (CC du Pays de Honfleur Beuzeville) 

• Monsieur Benoit GATINET (Département de l’Eure) 

• Monsieur Philippe GERICS (CC de Lyons Andelle) 



• Monsieur Vladimir HANGARD (CC de Pont Audemer Val de Risle) 

• Monsieur Christian LORDI (Seine Normandie Agglomération) 

• Monsieur Arnaud MABIRE (Evreux Portes de Normandie) 

• Monsieur Jérôme PASCO (CC du Pays de Conches) 

• Madame Françoise PREYRE (Intercom Bernay Terres de Normandie) 

• Madame Nathalie THEBAULT (CC du Vexin Normand) 

• Monsieur Guido VANDEWALLE (Interco Normandie Sud Eure) 

Il est ensuite procédé au vote, la délibération est adoptée à l'unanimité. 

 

Dixième objet : Désignation membres de la commission communication 

Monsieur Frédéric Duché présente le rapport. 

Désignation des membres de cette commission après le recensement qui a été réalisé auprès des 

délégués du syndicat suite au comité du 28/09/2020 qui avait acté la création, représentation et la 

composition de cette commission. 

Voici la liste des membres de cette commission : 

• Monsieur Frédéric DELAMARE, Président (Intercom Bernay Terres de Normandie) 

• Monsieur Jean-Charles BEAUCHE (CC de Lieuvin Pays d’Auge) 

• Monsieur Mohamed BENSALAH (Interco Normandie Sud Eure) 

• Monsieur Christophe CARRETTE (Evreux Portes de Normandie) 

• Monsieur Vladimir HANGARD (CC de Pont Audemer Val de Risle) 

• Monsieur Pascal JOLLY (Seine Normandie Agglomération) 

• Monsieur Arnaud MAUPOINT (CC de Roumois Seine) 

• Madame Brigitte POURDIEU (CC du Pays de Honfleur Beuzeville) 

• Monsieur Jean-Luc ROMET (CC de Lyons Andelle) 

• Monsieur Max RONGRAIS (CC du Pays de Conches) 

• Madame Nathalie THEBAULT (CC du Vexin Normand) 

 

Il est ensuite procédé au vote, la délibération est adoptée à l'unanimité. 



Monsieur Frédéric Duché rappelle que les différentes commissions devaient être composées de 13 

membres représentant les 13 EPCI Eurois et d’un membre représentant le collège départemental ou 

régional, soit 14 membres au total. Tous les délégués du comité syndical ne se sont pas manifestés, il 

souhaite que tous les délégués fassent un retour même pour indiquer qu’ils ne désirent pas être 

présents dans ces commissions. Une ultime relance sera faite et une réunion sera programmée en 

début d’année 2021 avec tous les présidents de ces commissions afin de préparer le lancement de 

celles-ci. 

Onzième objet : Virement de crédits opéré depuis le chapitre 022 

Monsieur Frédéric Duché présente le rapport. 

Suite au recrutement de Monsieur Boyard, les syndicats Eure Normandie Numérique et Manche 

Numérique ont établi une convention définissant les conditions financières de reprise du compte 

épargne temps. Cette dernière a pu être signée le 21 septembre 2020 et acte le transfert de 46 jours 

du CET, ainsi que le versement par Manche Numérique de la somme 6 210€ (selon barème en 

vigueur) au titre de dédommagement. 

Il convient d’effectuer la provision afférente. Ainsi, un mouvement du chapitre 022 dépenses 

imprévues a été rendu nécessaire. 

Il est ensuite procédé au vote, la délibération est adoptée à l'unanimité. 

 

Douzième objet : Décision modificative budgétaire n°2 Budget annexe 1G 

Monsieur Frédéric Duché présente le rapport. 

Cette décision modificative intervient dans le cadre de l’accompagnement par le syndicat des Eurois 

impacté par l’arrêt brutal de la technologie WiMax. Il convient d’opérer un virement des crédits de 

54 970€ du chapitre 67 vers le chapitre 65 sur conseil du comptable public. 

Il est ensuite procédé au vote, la délibération est adoptée à l'unanimité. 

 

Treizième objet : Convention FttH frontières 

Cette décision intervient dans le cadre des ajustements techniques de réseaux aux frontières 

départementales. Elle permet « d'échanger » des prises d'un RIP à l'autre pour optimiser 

l'infrastructure FttH tant du point de vue construction que celui de l'exploitation. 

Il est ensuite procédé au vote, la délibération est adoptée à l'unanimité. 

 

Fin de l’ordre du jour. 

 



Monsieur Duché laisse la parole à Monsieur Jean-Christophe Boyard, DGA, pour la présentation 

d’une carte concernant l’état d’avancement des travaux. 

Plusieurs informations sont également communiquées aux membres du comité. 

 

1. Etat de la construction des prises sur le Réseau d'Initiative Public de l'Eure 

Volumétrie construction des prises Affermée Concessive TOTAL 

Nombre prises construites à fin décembre 85 000 2 700 87 700 

Nombre prises construites à fin 1er trimestre 2021 120 000 7 000 127 000 

Nombre prises construites à fin 2021 170 000 36 000 206 000 

 

2. Commercialisation à date : 

Taux de présence des OCEN sur le RIP 

 Sur nos NRO Sur nos PM 

BOUYGUES TELECOM 80% 62% 

FREE 70% 87% 

ORANGE 70% 60% 

SFR 70% 78% 

 

Etat des prises commercialisées et prises de commande 

Date d'arrivée FAI Prise commercialisée Commandes en cours 

15 novembre 
2020 

BOUYGUES TELECOM 0 141 

18 novembre 
2019 

FREE 2 308 891 

8 septembre 2020 ORANGE 58 326 

9 novembre 2020 SFR 21 191 

 s/t OCEN 2 387 1 549 

 

 CORIOLIS 278 22 

 IBLOO 15 0 

 KNET 157 9 

 NORDNET 263 38 

 OZONE 57 1 

 VIDEOFUTUR 17 0 

 WEACCESS 7 1 

 WIBOX 489 0 

 AUTRES 18 8 

 s/t ALTERNATIF 1 301 79 

 TOTAL 3 688 1 628 
 

 



Monsieur Frédéric Duché laisse ensuite la parole aux délégués pour des questions diverses. 

 

Monsieur Fabrice CAUDY souhaite savoir quand le NRO d’Ecos sera commercialisé. Monsieur 

Jean-Christophe Boyard répond que pour ce secteur c’est l’entreprise Orange qui est en charge des 

travaux, des réceptions devaient avoir lieu entre novembre et décembre mais celles-ci ont été 

décalées en début d’année 2021. 

Monsieur Daniel JUBERT souhaite revenir sur l’investissement de 200 000 euros sur le 

secteur de Louviers/Val de Reuil en 2021. Monsieur Jean-Christophe Boyard indique que cela 

correspond à des travaux de lignes de Bus qui impactent le réseau d’Eure Normandie Numérique et 

nécessitent des travaux de dévoiement. Ces 200 000 € ne concernent que le réseau optique, les 

coûts liés à l'infrastructure de télécommunication (fourreaux chambres) sont pris en charge par le 

maître d'ouvrage des travaux urbains. 

Monsieur Ousmane NDIAYE souhaiterait connaître le pourcentage de déploiement de la fibre 

par EPCI. Monsieur Frédéric Duché précise que les équipes vont travailler pour communiquer ces 

données en début d’année 2021. 

Madame Anne-Laure MARTEAU souhaiterait connaître le taux de couverture du 

Département à échéance fin 2021 par rapport aux objectifs du syndicat. Monsieur Frédéric Duché 

rappelle les chiffres communiqués concernant l’état de construction des prises soit 170 000 pour la 

partie affermée et 36 000 pour la partie concessive sur les 238 000 prises. 

Monsieur Frédéric Duché évoque les incendies volontaires qui ont été commis sur des 

armoires fibres dans les communes de Saint Didier des Bois et de Mandeville et tient à féliciter le 

travail des équipes d’Axione qui ont remplacé les armoires dans la journée et qui ont été très 

efficaces et très réactives dans cette prise en charge avec un délai de rétablissement d’une dizaine de 

jours.  

Monsieur Arnaud MABIRE souhaite alerter sur les dégradations d’armoire commises par les 

opérateurs lors des raccordements. Monsieur Frédéric Duché indique que le syndicat est tout à fait 

conscient de ce problème et que des échanges sont en cours avec l’exploitant pour mettre en place 

des protocoles. Il compte également sur la vigilance des maires. L’AVICCA se penche également sur 

ce sujet.  

Madame Lysianne ELIE PARQUET déplore effectivement le travail de certains techniciens qui ne 

referment par les armoires et qui laissent parfois des déchets dans ces armoires. 

 

Monsieur Frédéric Duché remercie les élus d’avoir répondu présents pour ce comité syndical sous la 

forme de visioconférence. 

 

La séance est levée à 19h30. 


